
 Emprise globale du parc et emprise par éolienne 

 Emprise pour les accès et possibilités d’optimisation  

 Cohérence entre les mesures compensatoires environnementales proposées et 

les impacts identifiés 

 Pas d’acquisition foncière de terrains agricoles acceptée pour mettre en place les 

mesures 

 Mesures compensatoires basées sur le volontariat et l’implication des agriculteurs 

 Indemnisation basée sur la réalité technico-économique des exploitations 

 Régime des prises de possession amiables anticipées / occupation temporaire et 

servitude 

 Application des protocoles nationaux et régionaux de référence 

 État des lieux avant et après travaux et modalités d’accès 

 Harmonisation du planning des travaux avec le calendrier cultural 

 Tri des terres végétales 

 

 Le démantèlement complet souhaité pour une reprise agronomique optimale 
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 Mesures proposées pour éviter puis réduire l’impact sur l’agriculture 

 Étude et mesures proposées pour la compensation agricole 

Projets éoliens 

Les points de vigilance pour 

l’Agriculture 
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